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LE PROCÈS DU SYNDICAT
DES INSTITUTEURS

Condamnation des Instituteurs

Comme nous l'avions annoncé, le

Tribunal a rendu son jugement le

18 décembre. Il adopte complètement

la thèse du ministère public et déclare

le Syndicat des instituteurs constitué

en violation de la loi. Nous reprodui-

sons intégralement cet intéressant do-

cument, qui donne à la question son

véritable caractère.

Attendu qu'à la date des a 4 et

29 août 1912 l'autorité administrative

a mis en demeure le Syndicat des ins-

tituteurs et institutrices du Rhône,

dont les statuts avaient été déposés à

la Mairie de Lyon, le i5 février 1906,

de se dissoudre avant le 10 septembre.

Que le 7 septembre le Syndicat

s'étant réuni, les membres du bureau

ont donné leur démission ; que le

3 octobre une nouvelle réunion a dé-

claré par un vote que le Syndicat n'é-

tait pas dissous et a procédé à l'élec-

tion d'un nouveau bureau ; que Devil-

lard, instituteur à Lyon, et Fontaine,

instituteur à Fontaines, ont été nom-

més, le premier secrétaire, le deuxiè-

me trésorier du Syndicat ; que Devil-

lard a, le k octobre, fait à la Mairie

de Lyon la déclaration de cette élec-

tion ; qu'enfin, par lettre adressée à

M. le Préfet du Rhône, le 7 octobre,

Devillard et Fontaine ont refusé for-

mellement de se conformer à la mise

en demeure de l'autorité administra-

tive, prétendant que la loi du 21 mars

i884 a accordé aux instituteurs pu-

blics le droit de se constituer en syn-

dicat.

Attendu que le Ministère public, en

exécution de l'article 9 de la loi pré-

citée, poursuit la dissolution du dit

Syndicat et la condamnation des deux

prévenus par application des articles

2 et 3 pour s'être rendus coupables

d'avoir accepté d'être les directeurs ou

administrateurs d'un Syndicat consti-

tué entre personnes ne pouvant se pré-

valoir des dispositions de la loi du

2j mars 188/L

Au fond :

Attendu que la loi sur les syndicats

professionnels n'a point été rendue

applicable à toutes les professions ;

Attendu, en effet, que les travaux

préparatoires ont constamment affir-

mé la volonté du législateur de res-

treindre les effets à ceux qui appar-

tiennent, soit comme patrons, soit

comme ouvriers ou salariés, à l'indus-

trie et à l'agriculture, à l'exclusion de

toutes autres personnes et de toutes

autres professions (rapport de M. Al-

lain Targé à la Chambre des députés,

Journal Officiel, 20 mars 1881. Cham-

bre, documents parlementaires ; rap-

port de M. Tolain au Sénat, Journal

Officiel, janvier 188/i. Sénat, docu-

ments parlementaires) ;

Attendu que la loi n'est pas moins

absolue dans ses termes, puisque,

d'une part, dans l'article 6 elle réserve

les droits qu'elle confère aux seuls

syndicats de patrons et d'ouvriers, et

que, d'autre part, dans l'article 3, elle

limite l'objet de ces syndicats à l'étude

et à la défense des intérêts économi-

ques, industriels, commerciaux et agri-

coles, refusant ainsi le droit de for-

mer des syndicats à tous ceux qui

n'ont à défendre aucun intérêt indus-

triel, commercial ou agricole, ni, par

suite, aucun intérêt économique se
:'rattachant de façon générale à l'un

des intérêts précédents ;

Attendu, par suite, que les prévenus

tenteraient vainement de justifier

existence légale de leur Syndicat en
ar8'uant de leurs intérêts pécuniaires

Prives, lesquels ne sauraient rentrer

dans la catégorie des intérêts écono-

miques visés par le législateur ;

, Attendu que les instituteurs et ins-

wtutrices publics ne sont point ou-

vriers, qu'ils ne peuvent se dire au

service d'un patron, que leurs rap-

ports de subordonnés vis-à-vis de

LEtat ne sauraient être assimilés à

Peux qui existent entre patrons et ou-

vriers^ libres de discuter ensemble

leurs intérêts respectifs concernant le

capital et le travail ; que par suite ils

e peuvent former un syndicat pro-
«ssionnel:

Attendu, par ailleurs, que la loi du

21 mars i884 n'a été abrogée ou mo-

difiée par aucune autre postérieure ;

que notamment celle du i er juillet

1901 sur le contrat d'association a for-

mellement édicté dans son article 21

qu'elle ne dérogeait, en rien aux lois

spéciales relatives aux syndicats pro-
fessionnels ;

Attendu, enfin, que la tolérance

dont ont bénéficié les prévenus ne

porte aucune atteinte aux droits de

poursuite du Ministère public ; que,

d'ailleurs, cette tolérance a pris fin

par la mise en demeure adressée au

Syndicat par l'autorité administrative ;

Attendu que vainement les prévenus

tenteraient de se soustraire à l'appli-

cation de la législation actuelle en

soutenant que le droit de se syndiquer

leur sera incessamment accordé par

une loi en préparation ;

Attendu que jusqu'au vote de cette

loi nul ne peut en invoquer le béné-

fice.

Par ces motifs,

Le Tribunal,

Déclare les prévenus Devillard et

Fontaine coupables d'avoir, à Lyon,

dans le courant de l'année 1912, et en

tous cas depuis un temps non prescrit,

étant instituteurs employés d'une

administration publique, accepté de

faire partie, le premier comme secré-

taire général, le second comme tréso-

rier, du bureau du Syndicat des insti-

tuteurs du Rhône, syndicat constitué

en violation de la loi ;

Et faisant application des articles 1,

?, 3, k, 9 de la loi du 21 mars i884 ;

Les condamne chacun à 5o francs

d'amende et solidairement aux dé-

pens ;

Prononce la dissolution du Syndi-

cat des instituteurs du Rhône.

Parmi les considérants de ce juge-

ment, il faut distinguer particulière-

ment ceux qui ont trait à la situation

même des instituteurs. Ce ne sont pas,

dit-il, des ouvriers ; ils ne peuvent se

dire au service d'un patron ; leurs'

rapports de subordonnés vis-à-vis de

l'Etat ne sauraient être assimilés à

ceux qui existent entre patrons et ou-

vriers, libres de discuter ensemble

leurs intérêts respectifs concernant le

capital et le travail. Cela est un point

de la question qui est généralement

passé sous silence et qui est en réalité

primordial; l'Etat n'est pas, vis-à-vis

des instituteurs un patron ; c'est un

chef.
D'autre fart, le Tribunal repousse

formellement la thèse ingénieuse fon-

dée sur le rapprochement des lois de

188b et de 1901 ; la loi de 1901 a for-

mellement décidé qu'elle ne dérogeait

en rien aux lois spéciales relatives aux

syndicats professionnels.

Enfin, il s'élève vivement contre la

prétention des instituteurs de se sous-

traire à l'application de la législation

actuelle en faisant entrevoir qu'une loi

en préparation leur accordera inces-

samment le droit de se syndiquer :

jusqu'au vote de cette loi nul ne peut

en invoquer le bénéfice.

Tous ces considérants ne s'appli-

quent pas seulement aux instituteurs ;

ils peuvent s'étendre de façon générale

à tous les fonctionnaires de l'Etat ;

cela donne au jugement du Tribunal

correctionnel une importance consi-

dérable qui dépasse de beaucoup le

débat actuel.

Fernand PÉI.AGAUD,

Avocat à la Cour d'appel.

ACADÉMIE DE MÉDECINE
L'Académie de médecine, au cours de

sa séance publique annuelle, qui «ut
lieu le 17 décembre, a décerne diverses
récompenses à MM. Robert, de Lyon ;
Robert Olivier, de Lyon ; P. Lasvignes',
de Lyon ; docteur Rafin, de Lyon ; doc-
teur Areelin, de Lyon ; docteur P. Bon-
net, de Lyon ; docteur Jules Gmart, de
Lyon; docteur J. Chalier, de Lyon ;

docteur L. Testut, de Lyon ; docteur J.

Bauzon, de Chalon-sur-Saône ; docteur
Boquin, d'Autun ; Pays, inspecteur dé-
partemental de la Haute-Loire, au Puy ;
Raffale, inspecteur départemental, de la
Haute-Saône, à Vesoul ; Jarricot, chef
de laboratoire à la Faculté1 de médecine
de Lyon ; Mazoyer, ex-médecin ins-
pecteur de la protection de l'enfance
à Nîmes ; Truffet, médecin à Seyssel
(Ain) ; Cregut, inspecteur départe-
mental de l'Ardèche, à Privas ; Sar-
raz-Bournet, inspecteur ' départementali
de la Savoie, à Chambéry ; Thomas,
inspecteur départemental du Jura, à
Lonsde-Saulnieir ; Hervieu, inspiec-
teur départemental de Saône-et-Loire,.
à Mâcon ; Brun, médecin à Chalamont
(Ain) ; Pigot, inspecteur départemental
du Cantal, à Auirillac ; Floiueher, ins-
pecteur départemental des Hautes-
Alpes', à Gap ; Jeandhèur, inspecteur
départemental du Haut-Rhin, à Beifort.

ASSOCIATION DES ANCIENS ÉLEÏES
de l'École Centrale Lyonnaise

Le groupe de Paris de l'Association
des Anciens' Elèves de' l'Ecole centrale
lyonnaise, dont l'importance s'affirme
chaque année par le nombre toujours
croissant de ses adhérents, a inauguré,
le jeudi 12 décembre courant, la série
des conférences de sa saison d'hiver,
sous la présidence de M. Blancbet, ingé-
nieur-constructeur.

C'est une tradition déjà fort ancienne
qui s'est perpétuée sans défailla.nce et
qui a toujours trouvé le plus mérité suc-
cès auprès des ingénieurs E. C. L. habi-
tant Paris et ses environs.

Le sujet de cette conférence portait
sur :

Le Papier, ses origines et ses

applications.

Devant un auditoire nombreux, M. A.
Courrier, ingénieur-spécialiste, d-ireeteuir
de papeterie, ancien élève de l'Ecole cen-
trale lyonnaise, a développé, avec une
aisance et une compétence remarquables 1,
la technique de cette industrie dont l'im-
portance en France est universellement
reconnue.

On sait eni effet que notre pays occu-
pe le deuxième rang dans l'exportation
de ce produit d'un usage si abondam-
ment répandu.

En outre, la qualité de ce 'dernier
présente une supériorité indiscutable sur
ceux que l'étranger s'efforce d'imiter
avec une âpre ténacité.

C'est là le résultat de qualités atavi-
ques que nos manufacturiers français
conservent et développent précieusement
et que leurs collaborateurs appliquent
avec intelligence.

Cette conférence a permis aux pré-
sents de cette très intéressante réunion,
de constater que grâce à la valeur
technique et à la clairvoyance de nos
industriels, l'industrie papetière fran-
çaise est restée, malgré l'opiniâtre con-
currence étrangère, une industrie de
tout premier ordre, tout en conservant
à notre pays sa renommée de grand pro-
ducteur consciencieux.

Sous peu cette Association! aura l'a-
vantage d'entendre à Paris et à Lyon, la
parole éclairée de M. J. Bethenod, an-
cien élève de l'Ecole centrale lyonnaise,
ingénieur-conseil de la Société française
radioélectrique et de la Société alsacien-
ne de constructions mécaniques, sur sa
récente invention de la « Télégraphie
sans fil sains étincelle ».

On sait que cette découverte lui attira
naguère les éloges les plus flatteurs du
-grand savant actuel, M. Branly, ainsi
que l'attention de la [grande presse pari-
sienne et lyonnaise, tant ses nouveaux
appareils sont appelés à modifier ce qui
existe actuellement.

SOCIETE BES AMIS DE L'UHIYERSITÉ

Conférence James H. H y de

H y a, paraît-il, deux sortes d'Améri-
cains, ceux qui aiment et ceux qui n'ai-
ment pas parler en public. A la seconde
appartient notamment W. Wright qui,
sollicité au cours d'un banquet, de ré-
pondre à des toasts excessifs, déclara
simplement : « Le perroquet est l'oiseau
qui parle le mieux, c'est aussi celui qui
vole le plus mal. » Il faut incontestable-
ment ranger dans la première M. J.-H.

Hyde.
Dès sa sortie de l'Université de Har-

vard, féru de notre littérature et de no-
tre langue, il fut le créateur de ^bes
conférences qui permirent à une élite
d'hommes de lettres français et améri-
cains, de se faire entendre de l'autre
côté de l'Atlantique. Louable initiative
qui eut des résultats tels que les pou-
voirs publics jugèrent utile de la repren-
dre ; aujourd'hui, les Universités d'Har-
vard et de Paris échangent chaque an-
née un de leurs professeurs.

M. J.-H. Hyde vint s'installer à Paris
et sa maison ne tarda pas à devenir
comme un trait d'union permanent en-

tre les deux Sociétés. Pour contribuer
davantage à ce rapprochement, auquel
il s'est consacré tout entier, il eut l'idée,
d'organiser une série de1 iconférencesi
personnelles en province et à Paris.

Ce qu'il s'est prqposé d'y étudier ce
sont les relations franco-américaines
dans le présent et le passé. Il les1 repré-
sente très scientifiquement par une bel-
le courbe polychrome que chevauchent
des sabres croisés, desi bonnets phry-
giens et des tours métalliques symboli-
sant les guerres, les révolutions et les
expositions universelles. Etude très com-
plète, très documentée, trop documen-
tée peut-être. M. J.-H. Hyde reconnaît
qu'elle doit faire l'effet d'une mosaïque,
d'une « mosaïque tricolore ». On peut
lui reprocher d'avoir porté ses recher-

„çhes plutôt en France qu'en Amérique.
,Si le Français est naturellement com-
plimenteur, il n'aime point s'entendre
louer, même aussi sincèrement que par
M. J.-H. Hyde. Les auditeurs de ce der-
nier auraient préféré sans doute avoir
quelques renseignements autorisés .sur
la façon dont nos compatriotes' se com-
portent et sont considérés aux Etats-
Unis. Ce qu'ils ont entendu aurait inté-
ressé1 davantage un public iam|éricaito
que notre modestie mal placée a habitué
à une idée moins flatteuse sur notre
compte. Voilà pourquoi les Lyonnais
ont particulièrement souligné de leurs
applaudissements les anecdotes trop ra-
res dont M. H.-J. Hyde a émaiiié sa
conférence. Telle l'aventure piquante de
ce riche Californien qui, indigné d'avoir
reçu une statue dont les bras parais-
saient avoir été brisés, intenta un pro-
cès à la Compagnie qui l'avait livrée et
le gagna.... C'était une reproduction de
la Vénus de Milo. Telle encore la ré-
ponse de la statue de Lincoln à un
journaliste' indiscret, qui était allé l'in-
terwiewer sur les mérites des candidats
à la Maison Banche : « Seul Boosevelt
peut, prétendre à quelque ressemblance
avec moi ; comme moi il est bien com-
plètement mort. »

Au demeurant, tout cela n'empêche
pas l'œuvre de M. J.-H. Hjde d'être très
belle et très féconde et sa conférence
d'avoir remporté le plus vif et le plus
légitime succès.

Paul DÉJÀ.

NOS FMCUHTES

Faculté des Lettres

M. Maurice Mignon;, chargé de confé-
rences1 de langue et littérature italien-
nes, ne fera pas son cours public le
vendredi 27.

Ce cours, sera repris le vendredi 10
janvier, à 3 heures trois quarts. Il por-
te sur : <( La Comédie italienne de la
Renaissance, de l'Arioste à l'Arésin. »

INSTITUT DES SCIENCES
Economiques et Politiques

Faculté de droit

Les 1 cours de l'Institut des sciences
économiques et politiques créés à l'Uni-
versité de Lyon ont commencé le lundi
16 décembre courant. Ils auront lieu aux
jours et heures indiqués dans la note ci-
jointe :

SECTION DES SCIENCES . ÉCONOMIQUES. —
« Enseignements professés à la Faculté
de droit. » — Cours :

Economie politique (M. Gonnard). Jeu-
di, à 10 heures et demie ; vendredi, à 10
heures et demie ; samedi, à 10 heures et
demie.

Science financière (M. Bouvier). Lundi,
à 8 heures du matin ; mercredi, à 8 heu-
res du matin ; vendredi, à 8 heures du
matin.

Histoire des doctrines économiques
(M. Brouilhet). Lundi, à 8 heures et de-
mie du soir.

Législation industrielle (M. Pic). Mar-
di, à 10 heures et demie ; jeudi, à 10
heures et demie ; samedi, à 10 heures et
idemie.

Législation et économie rurales (M.
Lévy). Jeudi, à 2 heures et demie du

soir.
Economie sociale (M. Pic). Mardi, à

4 heures et quart du soir.
Conférences et exercices' pratiques.

Etude critique des comptes et bilans (M.
Plâtre). Mardi, à 10 heures et demie ;
vendredi, à 10 heures et demie.

Assurances (M. Berthier). Mercredi, à
10 heures et demie.

Organisation bancaire (M. Brouilhet).
Jeudi, à 3 heures et demie .

SECTION DES SCIENCES POLITIQUES. —

Cours :
Histoire des traités (M. de Saint-Char-

les). Vendredi, à 10 heures et demie.
Droit administratif (M. J'. Appleton).

Lundi, à 4 heures.
Droit international public (M. Pic).

Jeudi, à 4 heures ; vendredi, à 4 heures.
Principe du commerce extérieur (M.

Brouilhet). Lundi, à 9 heures et quart ;

mardi, à 9 heures et quart ; mercredi, à
9 heures et duart.

Législation coloniale (M. Brouilhet).
Mercredi, à 10 heures et demie ; vendre-
di, à 3 heures et demie .

Conférence et exercices pratiques. Pré-
paration aux carrières diplomatique et
consulaire (M. de Saint-Charles). Ven-
dredi, à 2 heures .

Cours de langues vivantes (pour les
deux sections). — Enseignements profes-
sés à la Faculté des Lettres. — Allemand
(MM. Ehrhard et Gruber). Mercredi, à
2 heures et 3 heures et quart ; jeudi, à 1

8 heures et demie et 9 heures trois
quarts ; samedi, à 2 heures et deanae.

Anglais (MM. Thomas et Douady).
Mercredi, à 9 heures et demie, 4 heures
et 5 heures et quart ; jeudi, à 9 heures et
demie, 4 heures et 5 heures.

Italien (M. Mignon). Jeudi, à 8 heures

et à 9 heures.
Arabe et turc (M. Abd El Razek). Lun-

di, à 3 heures ; jeudi, à 2 heures et quart
Chinois (M. Courant). Mardi, à 3 heu-

res et demie et à 8 heures soir (au lycée
Ampère) ; vendredi, à 5 heures et demie
et à 8 heures (au lycée Ampère).

L'ÉCOLE ET LA FAB11LLE
Sous ce titre, Le Temps se plaît à cri-

tiquer vivement la modification de l'ar-
ticle 140 du décret du 18 janvier 1887 re-
latif à l'inspection des écoles par les mai-
res et les délégués cantonaux. Il n'est
pas loin de critiquer aussi les institu-
teurs, et il déclare que les parents récla-
ment des délégués à eux, élus par eux,
pour surveiller l'enseignement donné à
leurs enfants.

Examinons en premier lieu la modifi-
cation — ou plutôt la précision, comme
dit le ministre — apportée à l'article 140.

Voici d'abord la cause déterminante de
la modification :

Un maire réactionnaire, en visitant
l'école de sa commune, a voulu se livrer
à une sorte d'enquête, malgré les protes-
tations de l'instituteur.

Le préfet, informé du fait, suspendit de
ses fonctions ce maire trop zélé ; mais le
Conseil d'Etat annula l'arrêté préfec-

toral.
Aussitôt, un fonctionnaire de la Répu-

blique, un professeur de l'Université, M.
Guiraud, qui est en même temps prési-
dent de l'Union des Associations catholi-
ques des pères de famille, s'empressa
d'adresser aux diverses associations une
circulaire sur les droits des maires au
sujet des écoles.

D'après M. Guiraud, les maires ont à
leur disposition « d'excellents moyens » :
1° pour exclure les manuels condamnés et
les cahiers à couvertures tendancieuses,'
en achetant et en délivrant eux-mêmes
les fournitures scolaires aux enfants ;
2° pour vérifier l'enseignement écrit, en
ne délivrant les cahiers neufs que contre
la remise des cahiers terminés ; 3° pour
faire disparaître des murs de l'école les
inscriptions violant la neutralité, en les
recouvrant d'une couche de peinture ou
de badigeon ; 4° pour forcer les maîtres
à respecter les enfants et leurs familles,
en ' pénétrant fréquemment dans les
classes.

N'y a-t-il pas là une sorte de tentative
d'organisation de l'espionnage dans les
écoles publiques ? Et le maire qui suivrait ,
à la lettre les instructions de M. Guiraud
remplirait-il loyalement, au point de vue
de l'école laïque et républicaine, la mis-
sion dont l'ont investi les lois de la Ré-
publique ?

Comment son appréciation pourrait-elle
être impartiale s'il est convaincu que les
instituteurs sont tenus d'obéir aux évo-
ques plutôt qu'au ministre, s'il considère
l'école laïque comme un lieu de perdition
ou s'il estime que le chant de La Marseil-
laise doit être interdit comme subversif,-
ainsi que le répètent les adversaires de
l'enseignement libéral et républicain ?

Comment voulez-vous que le maire,
animé d'intentions hostiles à l'égard de
l'école laïque, ou en proie au fanatisme,
devienne un juge -— non pas bienveillant,
ce serait trop demander — mais simple-
ment équitable ?

En tolérant que ce maire assiste aux
exercices de la classe, qu'il se fasse re-
présenter les livres et les cahiers, qu'il in-
terroge les élèves et qu'il manifeste ses
sentiments, ou seulement qu'il ne veuille
ou ne puisse pas les dissimuler, sa visite
n'aura-t-elle pas les conséquences les plus
désastreuses à tous les points de vue :
discipline, autorité morale du maître, et
surtout éducation des enfants ?

Pour couper court à toute intervention
regrettable dans les écoles, le ministre a
obtenu l'addition des deux paragraphes
suivants à l'article 140 :

(( Les autorités scolaires préposées à la
« surveillance des écoles n'ayant aucun
« droit de contrôle sur l'enseignement ne
« pourront pénétrer dans les classes pen-
te dant les leçons que pour exercer les
« droits de surveillance tels qu'ils sont
« déterminés ci-dessus (état des locaux et
« du matériel, hygiène et tenue des élè-
« ves).

« Elles ne pourront exiger ni que les
« exercices de la classe soient continués,
« ni que les livres et les cahiers des élè-
(( ves leur soient représentés. »

Les instituteurs seront donc désormais
à l'abri des inspections indiscrètes et ils
pourront mettre un texte légal, net et pré-
cis, sous les yeux d'autorités « dont la
suffisance n'a d'égale que leur insuffi-
sance ».

Si le ministre n'a pu faire aucune dis-
tinction entre le maire et les délégués can-

tonaux, c'est que la loi de 1886 a énuméré
ces deux autorités dans le même paragra-
phe du chapitre II, « de l'Inspection » :

« Article 9. — L'inspection est exercée :
« 1 «

« 5° Par le maire et les délégués can-
tonaux. »

Il est curieux de voir combien l'esprit
qui a inspiré la loi cléricale de 1850 a per-
sisté, puisqu'on le retrouve dans toute la
législation depuis cette époque déjà loin-
taine.

Il est vrai que la loi de 1882 (article 3) a
abrogé les dispositions donnant aux mi-
nistres des cultes un droit d'inspection,
de surveillance et de direction dans les
écoles primaires publiques et privées ;
mais elle a laissé aux maires toute l'auto-
rité qu'ils tenaient de la loi de 1850.

Le législateur de 1882 et de 1886 n'a sans
doute pas pensé que les maires de l'En-
pire ne tenaient leur autorité que du gou-
vernement et qu'ils se gardaient, par con-
séquent, de contrecarrer les ordres supé-
rieurs ou les vues du souverain ; mais il
en est tout autrement avec les maires ac-
tuels dont quelques-uns sont d'irréducti-
bles ennemis de nos institutions et de nos
écoJes, et tout disposés à profiter, pour
froisser et blesser les instituteurs laïques,
des prérogatives que la loi leur accorde.

II faut reconnaître pourtant que les re-
lations entre maire et instituteur sont le
plus souvent courtoises et que la plupart
des maires réactionnaires ont assez de
bons sens pour ne s'occuper que de ce qui
les regarde vraiment.

Mais l'exemple d'un maire batailleur et
les conseils du professeur Guiraud, qui
s'est ostensiblement mis à la tête du mou-
vement contre l'école laïque, ne risquent-
ils pas de servir d'encouragement à ceux
qui n'ont pas ' encore osé faire pièce à
l'instituteur ?

Cela était à craindre et le ministre a
sagement agi en faisant décider que le
maire ne pourra, en aucun cas, exiger
que les leçons de la classe soient conti-
nuées devant lui et que les livres ou les
cahiers des élèves lui soient représentés.

Plus d'un instituteur aurait demandé
davantage encore.

Si, autrefois, quand il se trouvait parmi
le personnel recruté péniblement un peu
partout, des maîtres négligents, peu capa-
bles ou pis encore, et quand l'extrême ra-
reté des inspections rendait l'action des
chefs à peu près nulle, il était nécessaire
de faire surveiller l'école par les autorités
locales, il est évident que la situation est
aujourd'hui bien différente.

Aussi a-t-on senti la nécessité de sup-
primer la surveillance des ministres du
culte, et peu à peu l'influence des maires
a sensiblement diminué.

Bien rares — si toutefois il s'en trouve
— sont les communes où l'on pourrait
constater que la tenue des classes, la fré-
quentation ou les progrès des élèves ont
été améliorés, grâce à l'inspection des
magistrats municipaux.

Quand une municipalité intervient pour
améliorer les locaux et le matériel scolai-
res, pour assurer la gratuité des fourni-
tures ou pour organiser des cantines, ou
encore pour allouer des gratifications au
personnel ou pour stimuler le zèle de la
Commission scolaire, elle rend incontes-
tablement des services et contribue dans
une large mesure à la prospérité de
l'école.

Mais si l'on veut examiner les choses
de près, on remarque très vite que ce
n'est pas le maire le plus soucieux des in-
térêts de l'école qui visite le plus souvent
les classes. Généralement, il est assez avi-
sé poiw se rendre compte de son incom-
pétence en matière d'inpection, et c'est
plutôt des conversations avec l'institu-
teur ou avec l'inspecteur, ses réflexions
personnelles, son souci de la bonne édu-
cation, de l'instruction et du bien-être des
enfants de la commune ou de la ville, qui
l'ont déterminé à demander au Conseil
municipal les sacrifices nécessaires.

Je suis convaincu, par ce que je vois- au-
tour de moi et par les renseignements
qui m'arrivent de diverses régions, que
les maires les moins bienveillants à l'é-
gard des instituteurs, ceux qui ne visitent
les classes que dans le but de molester
les maîtres, trouvent que les locaux
laires sont des palais et que les dén
publics sont gaspillés au profit des é< .



Ce sont ceux-là qui voud-aient que la
caisse des écoles accorde les fournitures
scolaires aux élèves des écoles privées,
aussi bien qu'à ceux des écoles publiques,
en attendant que l'Etat, accorde un traite-
ment à leurs directeurs.

Ce sont ceux-là encore qui font élever
leurs enfants dans des établissements
concurrents ou qui patronnent les écoles

privées.

(A suivre.) L'ÏNSTiTt CEI  RURAL,

ERRANTS, SÉDENTAIRES et STAGIAIRES
' 

I
Nous sommes heureux de publier un

article de notre ami C. Briffaut, doc-
leur en droit, ancien collaborateur au

Lyon-Universitaire. 4

Une page de sociologie annamite (1)

Les sédentaires, ne concevant point

d'autre amour que de la terre appro-
priée, réprouvent l'homme qui ne par-
ticipe pas aux travaux solidaires de la
cité et le redoutent comme un fléau :
l'errant, le transfuge et l'exilé sont-ils
condamnés à l'existence instable et mi-
sérable en marge de la société smo-anna-

mite ?
Selon la morale de Bouddha nul n'est

voué à l'éternelle réprobation : au fond
des cœurs les plus vils l'espoir est laissé,
et toute trace de la honte peut être effa-
cée par la bonne volonté.

L'errant, s'il en a l'intention ferme-
ment animée par l'acte, peut s'assimiler
les principes solidaires de la vie agri-
cole et obtenir ses lettres de naturali-
sation parmi les sédentaires ; la cité
n'élimine de parti pris ni aucun homme,
ni aucun groupe social : à la politique
de stabilisation poursuivie par l'Etat au
bénéfice des masses, correspond dans la
Cité une politique de stabilisation au bé-
néfice des individus.

La cité est ouverte à toutes les bonnes
volontés : les sédentaires — les aînés —
sont en avant pour montrer la voie et
donner l'exemple ; les errants — les re-
tardataires — se soumettent à une sorte
d'entraînement bénévole, à un effort
constant de discipline, à un « stage » ;
un jour Viendra où la leçon sociale, par
les uns généreusement consentie et ac-
ceptée de cœur joyeux par les autres,
donnera des fruits au champ défriché
des âmes les plus frustes...

§ 1. — L'AUTORISATION DE SÉJOUR

Pour qu'il s'installe à titre temporaire
au sein de la cité, l'errant doit avoir
l'assentiment des sédentaires : l'autori-
sation de séjour ne lui est accordée par
eux qu'avec la plus grande circonspec-
tion et une souveraine appréciation,
après enquête : car dans la cité tous sont
responsables /des actes de chacun dans
une plus ou moins grande mesure selon
les cas.

L'autorisation de séjour est nécessaire
à tous les errants, qu'ils soient clients
de la cité ou clients d'un sédentaire ;.
elle est révocable au premier soupçon,
au premier reproche : tout individu dé-
cidément rebelle à la civilisation est éli-
miné sans autre forme de procès. « Lors-
qu'il se trouvera dans les villages des
individus qui persévéreront dans le mal,
« sans chercher à se corriger », et qui
recommenceront à se livrer à. leurs mé-
faits, ils seront punis comme des bri-
gands » (art. 190, ordonnance de Tù-
Dùe, 1856).

« Lorsque des criminels qui ont fait
leur soumission commettront des mé-
faits graves, tels que terroriser les gens
pour s'emparer de leurs biens, opprimer
le peuple et lui causer des torts graves,
receler des pirates et entretenir des in-
telligences avec eux (2), ils seront con-
damnés à la décapitation » (art. 24, or-
donnance de Tanh-Thai, 1891).

Le plus souvent l'errant a pour cau-
tion responsable de ses actes et de sa
moralité, quelque riche sédentaire, quel-

• que habitant notable à la solde duquel
il s'est engagé : il a loué ses bras à un
grand propriétaire comme « ta-dien »
(cultivateur de rizières), fermier ; ou
plus modestement, comme serviteur à

(1) Extrait du tome III, de La Cité anna-
mite, de C. Briiïaut.

(2) Art. 362, Ordonn. de Tu-Duc. 1855.

gages, comme domestique, comme en-

gagé pour dettes (3).
Ainsi un parent pauvre, transfuge re-

penti, réintègre le village en Ta-diêu d'un
de ses parents ; la « gestion » d'une

rizière lui est confiée (4).
Mais l'errant peut devenir le client de

la Cité elle-même sur la recommandation
(caution) d'un chef de la commune : la
cité a beaucoup de charges, d'impôts, de
corvées i H nature et en hommes ; l'er-
rant et ses pareils sont tout disposés à
tenir la place d'un riche sédentaire, pour-
vu qu'en retour il lui soit donné quel-
que prébende, accordé quelque abri, as-
suré quelque sécurité. 11 vit alors sur le
produit des terrains communaux et des
terres vagues, qu'il loue à vil prix et
qu'il défriche ; sur le produit de tous les
petits métiers que nécessite la direction
des affaires communales, garde de la
maison commune (mairie) et de la pa-
gode, entretien des canaux et des fossés,
service des réquisitions, palanquins et
barques.

C'est bien là le danger, le stagiaire,
Usuellement le « provisoire », dont
l'agrément temporaire au sein des sé-
dentaires n'est acheté qu'au prix dé ser-
vices rendus directement à la cité... C'est
le « servus publicus » de Borne et le thête
grec..., la plèbe aux mille métiers, mais
combien sage et calme dans son espoir
d'être quelque jour habilitée dans la cité,
sans avoir eu recours ni aux agitations
violentes ni aux menaçantes revendica-
tions...

§ 2. — LA LEÇON CIVIQUE

Le stagiaire est par définition soumis
volontairement à une école méthodique
de discipline. Durant le stage qui. lui est
imposé afin d'être agréé au sein de la
cité, il doit, selon l'expression même du
Code, « s'améliorer » dans une évolu-
tion constante et voulue de tout son être-;
il doit, témoigner d'un esprit de disci-
pline sans rébellion ; il doit faire preuve
d'une compréhension de plus en plus
claire des principes de la vie agricole et
sédentaire ; il doit se livrer à un travail
physique sans faiblesse ; il doit se sou-
mettre à la surveillance constante, aux
remontrances incessantes des chefs de la
cité et des patrons qui l'ont accueilli.

L'ordonnance du Tû-Dûc (1852) sous
l'article 74 s'exprime ainsi : « Ceux qui
n'ont ni biens ni famille seront remis à
leur village d'origine ou de résidence ;
ils seront étroitement surveillés par le
maire et les notables, « qui les exhorte-
ront à travailler de toutes leurs forces
pour se créer une situation et acquérir

quelques biens ».
D'autres ordonnances de Tû-Dûc ont

le même souci :

Ordonnance (1855) sous l'article 362.
« Les fonctionnaires des lieux où les exi-
lés subiront leur peine devront les sur-
veiller et les étudier avec l'attention la
plus soutenue. »

Ordonnance (1860) sous l'article 29.
« Les coupables de fautes graves, rébel-
lion, vol qualifié, homicide, à l'expiration
de leur peine, sont placés sous la sur-
veillance des autorités de leur village. »

Ordonnancé (1868) sous l'article 238.
« Les coupables qui ne connaîtraient pas
leur village d'origine seront remis aux
autorités des village et résidence qui les
reconnaîtront et les surveilleront. »

L'ordonnance de Thanh-Thai (1891) dit
de même au sujet des rebelles, des ban-
dits, et des anciens condamnés : « Beau-
coup d'entre eux étant animés des plus
mauvais instincts, il appartiendra aux
autorités de leur résidence de leur adres-
ser un avertissement pour les engager à
vivre en paix dans la condition où ils se
trouvent et d'observer soigneusement les
lois afin de racheter leurs anciennes fau-
tes ; s'ils né se corrigent pas, et s'ils per-
sistent dans leur mauvaise conduite, « les
« habitants en informeront les autori-
« tés. »

Le stagiaire est donc mis en « surveil-
lance » et cette surveillance se traduit
par un constant souci de culture- civi-
que, morale et économique. Le stagiaire
est à l'école économique de l'agriculture;
quant à l'instruction civique et morale,

(3) Art. 95, Gia-Long, Annales du Code chi-
nois.

(4) Art. 241, TV, C. Gia-Long ; ce décret vise
le tadiên qui empiète sur les droits de ses
parents pour « s'engraisser » à leur détri-
ment en leur laissant supporter le mal et les
pertes.

toutes les occasions sont bonnes pour la
distribuer au stagiaire — ainsi qu'au
Sédentaire défaillant ; — fêtes publiques,
repas en commun, cérémonies religieu-
ses à la pagode et au foyer de famille,

publicité des édits.
L'Empereur lui-même intervient par-

fois par des « Instructions sur la ré-
forme des mœurs », sortes de codes du
civisme et de- la morale (dont celles de

1(1,2}.
L' empereur rappelle chacun à son de-

voir et à la loi commune :
1° On doit observer les « lois naturel-

les » et se conformer à la raison (art. 28,
instruction de 1662) ;

29 Un sujet doit tout son dévouement
et toutes ses forces à l'Etat (art. 1er) ;

3° Tous les hommes doivent s'adonner
avec ardeur et assiduité aux occupations
qui constituent leurs moyens d'existence,
afin d'avoir « plus que le nécessaire »
pour se vêtir et se nourrir (art. 26) ;

4 U Les habitants des villages doivent
« s'instruire mutuellement » dans x les
principes des convenances, de justice, de
probité et de pudeur (art; 14) 

5° Dans les familles des villages, on
doit s'« aider mutuellement » en cas de 
gêne et de misère, et se secourir en cas ,
de maladie, d'incendie, d'inondation et

de pillage (art. 45) ;
6° On ne doit pas s'unir « sans forma-

lité » de mariage, ce qui l'approcherait
de la bête (art. 44). (A suivre.)

REVUE LITTERAIRE
L'Art et les Artistes (directeur : Armand

Dayet, 23, quai Voltaire, Paris). — Som-

maire : A. de Beruete Y Moret : La pein-
ture espagnole (16 illustrations). L.
Mœterlinck : Les deux 'Roger Van der
Weyden (6 illustrations). — Walter Pnch :
Winslow Homer (10 illustrations). —
Léandre Vaillat : L'art décoratif : le mu-
sée de Genève (5 illustrations). — F. M. :
Le Salon d'automne. — Le mouvement
artistique à l'étranger : Allemagne (Wil-
liam Ritter) ; Autriche-Hongrie (William
Ritter) ; Orient (A. de Milo) ; Pologne,
1 111. (Wenceslas T. Husarski). — Echos
des arts. — Bibliographie. — Epreuve
d'art : Le terero « El Corcito » (peinture)
par Ignacio Zuloaga.

Le Mercure de France (directeur : Al-
fred Valette, 26, rue de Condé, Paris). —
Sommaire : Ernest GaUbert : Louis Ber-
trand. — Stuart Merril : Il pleut sur la
Ville (poésie). — André Rouveyre : Vi-
sages : Louis Fourcaud. — Paul Louis :
Réflexion sur la crise balkanique. — Ju-
les de Gaultier : Le génie de Flaubert. —

Fritz R. Vânderpyl et Guy-Charles Cros :
Réflexions Sur les dernières tendances
picturales. .— Jean Bouchot : L'Ecole
nationale aérostatique de Meudon sous
la première République. — Henry Ja-
mes : La conquête de Londres (roman).
— Revue de la quinzaine.

La Revue de Pais (85, faubourg Saint-
Honoré, Paris). — Sommaire : H. -G.
Wells : Les Cuirassés de terre. — Paul
de Molènes : Lettres d'Orient. — Paul
Margueritte : La maison brûle (roman).
— Camille Julian : Les origines de Paris
capitale. — Comtesse de Noailles : Poè-
mes. — Pau) Gaultier : Paul Hervieu. —
Henri Grappin : Le mysticisme de Gus-
tave Flaubert. — Jean Daghan-Bouveret:
La dépersonnalisation. — Charles Loi-
seau : La revanche des Balkans.

Les Auteurs arabes, par L. Màchuel.
— Notre politique générale en Orient, no-
tre politique coloniale dans l'Afrique du
Nord nous obligent à nous intéresser à
l'âme des Musulmans, à leur langue, à
leur religion, à leurs mœurs. On trou-
vera réunis dans ce volume des extraits
judicieux du Coran, un choix de bons
mots, de pensées morales ou philosophi-
ques, de fables, d'anecdotes, de contes,
ainsi que des poèmes anciens et des ré-
cits d'histoire.

Le Semeur de Sables, par Banville
d'Hostel. — Ce livre, précédé d'une lettre
charmante de Maurice Mœterlinck, re-
tiendra certainement l'attention des mi-
lieux lettrés par l'originalité métrique
de ses poésies. Son auteur, un disciple
d'Emile Verhœrén, fait preuve de gran-
des qualités techniques dans la construc-
tion de son vers qu'il tâche d'assouplir
de son mieux. Ses poèmes s'inspirent in-
génieusement de toutes les innovations
faites dans l'art poétique durant ces
vingt dernières années.

Loys ARTHAUD.

SERATE ITALI ANE

. Cette société donnera sa première
grande conférence publique au Palais
de la Ëourse, salle des RéUnionS Indus-
trielles, le vendredi 20 décembre, à 8
heures et demie, soUs la présidence de
MM. Paul Hazard, président, professeur
à la Faculté j edmte Carlo Serra, prési-
dent d'honneur, consul général d'Italie,
Maurice Mignon, président honoraire,
et Maurice Mignon, président honoraire,
professeur au Lycée et à la Faculté.

Le conférencier, M. Carlo Rapetti, se-
crétaire général, professeur d'Italien à
l'Enseignement professionnel du Rhône,
de qui chacun apprécie le savoir cons-
ciencieux et le beau talent oratoire,
parlera de « La leggenda, di Romer e
GinHotta », un des plus touchants lu
jets qui soient.

Oh sait que les « Sera te Italiene »
poursuivent avec succès leur œuvre de
haute culture et de diffusion du bon lan-
gage italien, avec des éléments qu'on
ne saurait trouver nulle part.

La Chambre de commerce de Lyon
..vient de leur apporter l'autorité de son

haut concours par une subvention ré
comment accordée.

—-HK—

L9 B0UR80GNE Eli FLEURS

Une fois encore l'âme charmante et
délicate, du poète de « La Chanson en-
fantine » s'exhale dans une œuvre fraî-
che comme son joli titre, « La Bour-
gogne en Fleurs » (1). Ce n'est point ici
la. grasse et gaillarde Bourgogne de Pi-
re n et de Gui Barozai, ddht le nom «éta-
bli prédestiné à rimer avec « rouge tro-
gne » dans de joyeuses chansons bachi-
ques, mais ce coin aimable de terré
bourguignonne qui s'étend sur les bords
de la, Sa.ône et en pays clunysois. Plus
de fleurs: que de grappes ; plus d'harmo-
nies intimes dans des sites agrestes et
clairs que de pittoresques effets ; et,
pour en rendre toute la douceur péné-
trante, une voix un peu menue mais in-
finiment juste, tendre et jolie de poète
paysan chantant sans ambition ni em-
phase le terroir natal sous ses aspects
divers au cours des1 saisons. Et, comme
ce poète est un 'exilé retenu dans la
grande ville — il appartient à l'Univer-
sité lyonnaise — loin du village où il a
grandi, la mélancolie nostalgique qui
plane sur tous ces poèmes terriens
ajoute tout le charme de l'élégie à l'a-
grément des visions rustiques fldèleanent
traduites.

C'est, dans une note moins puissante
mais aussi sincère, l'inspiration d'un,
Fahié, ou, pour le sentiment des choses
de la nature, un peu de la grâce déli-
cate d'un Theuriet ; mieux encore, Geor-
ges Droux est le frère d'un Hégésippe
Moreau ou d'un Brizeux, un. de ces
« poètes de terroir » sans lesquels nous
connaîtrions moins bien l'âme française
et le pays de France. Un peu frêle,
semb'le-t-il, pour « emboucher la trom-
pette d'airain », sa poitrine est mieux
faite pour faire soupirer << le» pipeaux
rustiques et la flûte ». Plus d'un lecteur
préférera sans doute aux fresques histo-
riques un peu froides, sur lesquelles
s'ouvre le recueil, les charmantes poé-
sies agrestes dont certaines, — telles
« Au Jardin », « Les Veilleurs », « Les
Mousserons », « A la Pêche. », « Le
Puits » et tant d'autres, -** figureraient,
avec honneur dans une anthologie. Il
est même des pièces', comme « Bronze »
ou « La Mort de la Sauterelle » qui, par
leur beauté plastique ou par la valeur
du svmbole, rappellent la facture des
poètes parnassiens.

Peut-être ceux-ci, dans leur purisme
un peu rigoureux, chicaneraient-ils l'ai-
mable auteur de « La Bourgogne en
Fleurs » sur certaines libertés prosodi-
ques renouvelées de son poète d'élection.
Henri Régnier ; mais combien ils savou-
reraient avec nous cette forme franche,
naïve et jolie, où passent maints vieux
mots patois cueillit sur les lèvres bour-
guignonnes ! Faut-il demander aux
fleurs des champs l'aporét des fleurs des

(1) Un volume in-18, Protat, éditeur,
Mâcon.

jardins et des serres ? Et qu'il est donc
frais et doux fleurant ce bouquet cueilli
par le poète sur les coteaux de la

Bourgogne en Fleure 1
Camille HÉMON.

Société des Grands Concerts

„ Messe en Ré », de Beethov«h.
Le deuxième concert de l'Abonnement

de la Société des Grands-Concerts était
consacré jeudi dernier à une nouvelle
exécution de la « Messe en ré » de Bee-
thoven. Le public lyonnais put une fois
de plus apprécier la belle discipline des
masses orchestrale et chorale, sous l'ha-
bile direction de M. Witkowski ; les qua-
lités de l'orchestre des Grands Concerts j
et de la Schola Cantorum se sont, en
effet, affirmées avec une nouvelle maes-
tria 'dans l'exécution de cette œuvre ad-
mirable. Un accueil enthousiaste fut
également décerné a.ux solistes de ta-
lent : Mmes Mellot-Joubert et Legrand-
Phîlif, MM. Plamondon et Georges Ma-
ry et pour la partie instrumentale :

MM. Fleuret et Guichardon.
Nous ne saurions trop féliciter M. le

Directeur des Grands Concerts d'avoir
mis sur pied cet ouvrage colossal et
dans des conditions vraiment remar-

quables.

* *

Dimanche 22 décembre, à .trois heu-
res et quart, salle Rameau, quatrième
concert de l'Abonnement, avec le con-
cours de M. Théodore Szanto.

Programme : 1. « Ouverture de la
Grotte de Fingal » (Mendelssohn). — 2.
« Danse macabre » pour piano et or-
chestre (F. Liszt), M. Szanto. — 3. « La
Chevauchée de la Chimère » (G. Gar-
raud). — 4. « Schéhérazade » (Rimsky
Korsakoff). — 5-. « Istar », variations
symphoniques (V. Witkowski).

Orchestre sous la direction de M.

G. -M. Witkowski.
Location au Syndicat d'initiative,

place Belleeour, 19, et billets non numé-
rotés chez les marchands de musique', à
partir de lundi matin,  I
, +—'— — .

SOCIÉTÉ d'AUDITIONS LITTÉRAIRE Bï MUSICALE

Conférence de M. Jean DE BONNEFON
Lundi 23 décambré, à 8 heures et de-

mie du soir, à l'hôtel de la Chanson, M.
Jean de Bonnefon, le brillant écrivain
universellement connu, et qui est un non
moins orateur, fera une conférence sur
ce sujet :

La Conquête de l'air et les Poètes
Il sera assisté d'une délicieuse artiste

du théâtre. de. l'Odéon, Mlle Cœeilia Vel-
tini, qui dira le sonnet de Des Portes :
« La mort de l'Aigle », de J.-M. de. Héré-
dia : « Vision », du docteur Rieher ; « La
Guerre », de Victor Hugo ; et la « Bal-
lade pour l'exaltation de la Pitié », de
Laurent Tailhade.

M., Jean de Bonnefon lira la traduction
de 1' « Icare », d'Ovide .

C'est la première fois, croyons-nous,
que M. Jean de Bonnefon s'arrête à
Lyon pour une de ses si intéressantes
conférences. Mlle Cœeilia Vellini y sera
de même entendue pour la première fois.
Nous sommes persuadés que cette' belle
fête littéraire aura un grand succès.

On pourra trouver des cartes d'entrée
à l'Hôtel de la Chanson, à partir du
15 décembre.

 ' -*-

BIBLIOGRAPHIE

L'ENFANCE ANORMALE. - Sommaire du
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LA DÉCOUVERTE DES CRIMINELS
PAR L'UNIQUE MOYEN DES EMPREINTES DIGITALES

Etude sur les Opérations d'initiative
des laboratoires de Police, par Ed-
mond LOCARD, docteur en médecine,
licencié en droit, directeur du Labo-
ratoire de Police de Lyon.

La preuve par les empreintes digita-
les, couramment admise par les tribu-
naux dans un certain nombre de pays
étrangers, comme la Belgique, le Dane-
mark, la Suisse, l'Angleterre, le Brésil
et surtout l'Argentine, tend, non sans
lenteur et sans difficulté, à se faire ac-
cepter en France. Mais il faut distin-
guer dans l'emploi de la méthode dacty-
loscopique des cas fort divers. Les em-
preintes, en, effet, peuvent servir, tout <
d'abord, à reconnaître les récidivistes
et à classer les fiches d'identité. Dans ce
but, la, dactyloscopie s'est substituée, à
peu près dans tous tes pays civilisés,
sauf en France, à l'anthropométrie ; et
encore, même à Paris, s'en sert-on com-
me preuve complémentaire et comme
moyen de sous-classement, pendant qu'à
Lyon, on applique une méthode dactv-
loscopique spéciale. Mais les empreintes
peuvent aussi servir à découvrir l'au-
teur d'un crime ou d'un délit. Si, en
effet, on trouve sur les lieux du vol ou
du meurtre une trace digitale, on peut
l'identifier avec celle d'un individu
soupçonné ou dénoncé et, par ce moyen,
fournir à la police et au parquet une
preuve mathématiquie et irréfutable de
culpabilité, ou, tout au moins, de la
présence de l'inculpé sur les lieux (1).

(1) J'ai publié dans les « Archives
d'anthropologie criminelle » (15 avril

Enfin, il est un genre d'opérations beau-
coup plus intéressant et plus rare, qui
consiste dans la découverte du criminel,
sans indication ni renseignement au-
cun, par la seule considération de l'em-
preinte digitale.

L'exemple connu et partout cité de ce
genre de recherches est celui de l'affai-
re Scheffer (2). Il s'agissait d'un assas-
sinat commis le 17 octobre 1902 sur la
personne d'un domestique, pour faciliter
le vol d'objets d'art appartenant à un'
dentiste. M. Alphonse Bertillon usons-'
tata la présence de quatre empreintes
digitales sanglantes sur une vitrine : il
les 'photographia, et, après de patientes
recherches dans ses collections de fiches,
parvint à identifier ces dessins phalan-
gettiques avec ceux d'un récidiviste
nommé Scheffer. Il faut remarquer que
l'on se trouvait en présence d'emprein-
tes de quatre doigts successifs, les pou-
ce, index, médius et annulaire droits, ce
qui facilitait singulièrement le travail.
Mais on imagine ce que serait une telle
recherche dans une collection de fiches
aussi abondante que celle de Paris, et
classée seulement dans l'ordre anthro-
pométrique ou alphabétique, si l'on n'a-

1911), la relation de trois cas typiques
d'identification par les empreintes :
dans l'un, la preuve dactylosconiuue :
avait été confirmée par des aveux. ; dans
le second, l'examen des traces digitales
avait établi l'ordre vrai des responsa-
bilités, montrant qu'un 'prétendu com-
plice était en réalité auteur principal :
dans ce dernier, les traces papillaires
étaient l'unique charge relevée et
avaient suffi pour obtenir deux con-
damnations.

(2) On la trouvera relatée en détail
dans mon manuel : « L'identification
d«s récidivistes » (Paris, Malcine), page
209.

[ vait trouvé qu'une seule empreinte.
Aussi le cas dont je viens de parler est-
il resté à l'état d'exception. Pour qu'une
telle opération devienne courante et
donne des résultats à la fois faciles et
fréquents, deux conditions sont néces-
saires ; il faut : 1° que les collections de
fichest soient classées dans l'ordre dac-
tyloscopique ; 2° que la recherche des
empreintes sur les lieux du crime se
fasse systématiquement dès la décou-
verte de celui-ci et avant que personne
n'ait rien dérangé.

La première condition se réalise à
peu près partout maintenant, puisque la
presque totalité des services d'identifi-
cation, a remplacé le classement anthro-
pométrique par un des systèmes (hélas !
trop nombreux) avant les crêtes papil-
laires pour base. L'idéal serait, évidem-
ment, de posséder dans chaque labora-
toire de police un registre monodaety-
laire, comme celui qu'Oloriz avait établi
à Madrid, où les empreintes sont clas-
sées une par une, et où les recherches
sont, par conséquent, d'une extrême
simplicité.

La seconde condition exige que la po-
lice tout entière d'une ville soit disci-
plinée à l'emploi des investigations tech-
niques. Et je crois bien que seuls Lau-
sanne, Liège et Lyon y sont parvenus.
A Lyon, conformément à une circulai-
re déjà vieille de trois ans, et due à M.
Cacaud, alors secrétaire général pour la
police, dès qu'un délit ou un crime est
commis, le poste de gardes ou le com-
missariat averti par la victime, télépho-
ne avant toutes choses au laboratoire de
police, à la Sûreté ; les plaignants re- I
çoivent la recommandation formelle de
ne toucher à rien et de ne rien déran-
ger sur le lieu du délit ; dans^les cas
importants, un gardien de la parx^st
même chargé de surveiller les lieux et '!

d'empêcher que les empreintes ne ris- j

quent d'être détruites. Les agents atta-
chés au laboratoire peuvent ainsi arri-
ver en temps utile pour découvrir les
traces, taches ou eirrîpreintes qui sont
transportées au laboratoire, ou, si cela
est impossible, .photographiées «ur pla-
ce. En pratique, il est exceptionnel que
l'on ne relève rien, Et je tiens à ce pro-
pos à répéter une fois, de plus que le
danger d'avoir affaire à des criminels
gantés est absolument illusoire, d'abord
parce que les récidivistes les plus aver-
tis prennent rarement cette précaution,
et que nous voyons souvent des indivi-
dus déjà arrêtés pour avoir laissé leurs
empreintes sur te lieu d'un vol, se faire
reprendre quelque temps après dans les
mêmes conditions ; ensuite parce que,
comme l'a établi Stockis, les gants né
sont pas un obstacle' absolu, tant s'en
faut, à la formation des traces papil-
laires : j'ai pu moi-même, il y a «fuèl-
ques semaines, procéder à l'identifica-
tion des' empreintes laissées par un vo-
leur qui s'était entouré les doigte avec
des linges : les dessins étaient fragmen-
taires, assez peu nets, mate parfaite-
ment utilisables oependant. Il fiaut no-
ter enfin, que les cambrioleurs et les as-
sassins sont extrêmement gênés par le
pprt des gants. J'ai eu à ce sujet de cu-
rieuses confidences d'individus qui
avaient pénétré dans des immeubles
avec les mains gantées ou protégées par
des lmges, et qui, gênés par ce luxe in-
habituel au moment d'une opération
délicate, effraction d'un secrétaire, ou-
verture d'un coffre, maniement de pa-
piers ont opéré les mains nues et ont
laisse des empreintes multiples et très
nettes. Souvent aussi le gant s'use aux

tflfV^ deS doigts' au *ours «'opéra-
ions laborieuses; à diverses reprises,

3 ai reproduit, snr le terrain d'un vol
fl*a gestes du criminel, et j'ai pu m

convainc^. «.'une «caiade ou une ef-

fraction un peu compliquées se commet-
tent avec des gants et s'achèvent avec
des mitaines.

Quand f l'empreinte est rapportée au
laboratoire, on la photographie, soit di-
rectement, soit après coloration, et on
tente de l'identifier, comme je l'ai dit
plus haut, avec celles des individus
soupçonnés; soit qu'il y ait eu dénon-
ciation par un indicateur, soit que des
témoins aient fourni un signalement,
soit que les- agents donnent simplement
une liste de malfaiteurs actuellement
« au travail ». Quand le laboratoire né
possède aucune indication, et (pourvu
qu'il y ait au moins une empreinte à
peu près nette, on recherche dans les
collections de fiches jusqu'à ce qu'on ait
ainsi découvert le nom du coupable.
Cette opération qui n'est guère prati-
quée ailleurs qu'à Lyon donne des ré-
sultai fréquents et des plus utiles et
j'estime qu^il y aurait 1e plus sérieux
avantage à ce que les autres grands
centres' possédassent des organisations
analogues. Voici quelques observations
de cas où les criminels ont été décou-
verts sur la seule initiative du labora-
toire et sans aucun autre renseigne-
ment.

I- — Affaire du café Billon.
Un malfaiteur inconnu pénètre avec

effraction, pendant la nuit du 27 au 28
juin 1911, dans un café de la grande rue
de la Guiillotière. Il vole un revolver à
percussion centrale, un portefeuille et
la somme de 4 francs, et brise la glace
d'un, jeu automatique. On trouve, -sur
deux bouteilles déplacées au cours du

vol, des empreintes digitales très belles.
On les colore à la eéruse, puis on les

agrandit à 11 diamètres. En l'absence
de toute indication, des recherches sont
faites dans les coUe.ctiari,s de fiches et
l'agent Chevassus identifie les dessins

i

digitaux découverts avec ceux d'un non
mé R... Albert, déjà condamné en mai
1911 pour abus de confiance On pi'
sente la photographie de cet individ
a une voisine qui le reconnaît formel!
ment comme ayant rôdé autour de 1
maison avant l'heure du cambriolage
11 y avait six empreintes : celles d
pouce et du médius gauches, celles d
pouce, index, médius et annulai
droits. Le médius gauche offrait i
points de comparaison, l'index droit 1
1 annulaire droit 20, etc.

•I. — Affaire Rocot.

Au numéro 10 du petit passage <
1 Argue, échoppe d'un cordonnier e
Cambriolée dans la nuit du 15 au :
mai îaii : i.es malfaiteurs ont pénétj
en prisant les vitres; ils ont pris bu
paires de chaussures et un certain noi
bre de talonnettes de caoutchouc. St
les vitres, on relève de nombreuses 
"es belles empreintes palmaires et d
8l /' Pas d 'indications. La reche
ehe des empreintes dans les collectioi
de fiches permet d'identifier les dessii
phalangettiques avec ceux d'un mmn
Recot François, âgé de vingt et un an
et connu comme ivrogne, mais non cou
me voleur. Une perquisition à son d<
micile fait découvrir les objets volé:
Recot avoue et dénonce un complice, j
déclare avoir été entraîné, et avoir vc
lé étant ivre. Le tribunal correction»*
le condamne, le 22 mai, à un an de p|
son avec sursis.

III. — Affaire de la Licorne,

A la suite d'un vol commis â 1J

pharmacie de la Licorne, 29, rue Lan-
terne, on découvre sur des bocaux dé-
placés par le malfaiteur, des emprein-
tes digitales. En l'absence de tout ren-
seignement, des recherches sont faite»
dans les .collections. On découvre ainsi
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La suppression du tangage

Les journaux allemands donnent tes
I détails suivants sur le 'nouveau transat-

lantique allemand « Imperator » qui fut
I récemment lancé en présence de l'empe-

reur et qui doit ravir à l'Angleterre le
te Blue Ribbon » de l'Atlantique. Ce bâti-
ment recevra à bord une1 installation

I nouvelle, dont on attend de remarqua-
I blés résultats tant au point de vue de
I l'agrément des passagers que de la régu-
| larité et de la rapidité des vovages.

Cette installation dite « Sehlinger-
ta.nks » ou « citerne de tangage » se com-

I pose de grands réservoirs clos disposés à
fond de cale reliés nar des tuyaux et

I remplis d'eau à moitié. L'eau de ces d-
I ternes doit amortir l'effet du tangage et
I le neutraliser automatiquement par des

réactions dirigées en sens inverse. Cette
installation repose sur des dominées scien-
tifiques déjà connues, mais dont on. n'a-
vait pas pu tirer parti jusqu'à présent.

D'après une loi mécanique, tout mou-
vement oscillatoire d'un corps autour de

ï son centre de gravité se produit aorès
l'impulsion initiale dans un temns écpii-

I valent au quart de- la durée d'une oscil-
lation complète.

Le choc des vagues sur la coque d'un
navire se répercute donc après un quart

I du temps de la période oscillatoire. La
: coque, de son côté, traansimet le choc aux

citernes et l'eau suit l'impulsion apr^
»un second cpuart de la période. L'eau des

cil ornes « résonne » donc avec l'eau de
 mer, mais son mouvement se produit
I seulement à la moitié de la période dans
'. un sens inverse et les deux effets se neu-

tralisent ainsi. Il paraît /rue l' amplitude
du tangage peut être réduite de 13 à .'!

: degrés. Cette installation qui ne com-
I porte aucun mécanisme' doit, bien enten-
f du, être établie avec grand soin, car la
: régularité de son fonctionnement déoend
Uâe la situation et de la grandeur des ci-
| ternes par rapport à la vitesse, au poids
Eu volume et au centre de gravité de
ttout le navire.

Dans tous tes cas, il sera intéressant
de suivre les essais de « l'Imiperator ».
jCe navire, aura à bord de 'pirands. srvros-
icopes oui doivent .neutraliser les effets

du roulis et des citernes oui doivent neu-
ïtraUser les effets du tane'asre. Cette dou-

ble installation, si elle fonctionne à sou-
hait, ne peut manquer d'avoir d'heureux

effets sur la vitesse du navire, et le
|« Ruban Bleu » aurait de fortes chan-
tées de repasser, pour un certain, temps
tout au moins, en Allemagne.
IIHJHHIIIII i ni» n — nii' —M— i il i»m»y mu»

CHEMINS DEJFER P.-L.-BI.
IVOYAGES A ITINERAIRES FACULTATIFS
tic France en .Algérie, en Tunisie, en COfse
I et aux Echelles du Levant, ou vice-versa
I Carnets individuels ou collectifs, 1">, 2* et
R6 classes, délivrés pour voyages pouvant
lôomporter des parcours sur les réseaux mé-
Itropolitains, départementaux (réseau de la
ICorse), algériens et tunisiens, ainsi que sur
-lies lignes maritimes desservies par la Com-
ipagnie générale Transatlantique, par la
Compagnie de Navigation mixte fCompagnie
ïîouache), par la Société générale de Trans-
ports maritimes à vapeur, par la Compagnie
BMarseillaise de Navigation à vapeur (Frais-
ïsinet et Cie), ou par la Compagnie des Mes-
sagerie maritimes. Ces voyages doivent com-

porter, en même temps que des parcours
|français, soit des parcours maritimes, soit
ides parcours maritimes et algériens, tuni-
piens ou corses.

Minimum de parcours sur les réseaux
métropolitains : 300 kilomètres.

Les parcours maritimes doivent être effec-
tues par les paquebots de lune seulement des

Compagnies de navigation participantes ; ils
' peuvent cependant être effectués à la fois
Bar les paquebots de la Compagnie des Mes-
ï iageries maritimes ou de la Compagnie Mar-
seillaise de navigation à vapeur (Fraissinet)

et par ceux de l'une quelconque des trois au-
Itres Compagnies de navigation.

Validité : 90 jours ; 120 jours lorsque les
| carnets comprennent des parcours sur les

lignes desservies par la Compagnie des Mes
rsageries maritimes. Faculté de prolongation
Anoyennant paiement d'un supplément.

! Arrêts facultatifs dans toutes les gares du
parcours.

• TABLEAU DI
DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT
Jury : MM. Renaut, président ; Doyon,
Guillemard.

Candidats : Mlle Penerdji, MM. Jac-
ques Michel, Brachet, Causse, Fabre.

Le lundi 28 décembre, à 9 heures et
demie du matin. (Salle des Examens.
— N° 2.)

EPREUVE PRATIQUE DE MEDECINE
OPERATOIRE DU TROISIEME EXA-
MEN DE DOCTORAT.

(Première partie.)

Jury : MM. M. Pollosson, président ;
Leriche, Laroyenne.

Candidats : MM. Crozat, Duron, Mlle
Sklassj MM. Fayolîe, Aublant, Mon-
teux, Berge, Bourgeois, Nénon, Lacour,
J. Boyer, Aviniêr, Tusseau, Bravet,
Legler, Bergis, Courtv, Giguet.

Le lundi 23 décembre, à 3 heures. (La-
boratoire de médecine opératoire.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT

(Première partie. — Oral.)

Jury : MM. Vallas, président ; Com-
mandeur, Tavernier.

Candidats : MM. Crozat, Duron, Mlle
Skias», MM. Fayolle, Aublant, Monteux.

Lô lundi 23 décembre, à 5 heures.
(Salle des Examens. — N° 2.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT

i • (Première partie. — Oral.)

Jury : MM. Rochet, président ; Gayet,

Voron.
Candidats : MM. Berge, Bourgeois,

Nénon, Lacour, J. Boyer, Avin.ier.
Le lundi 23 décembre, à 5 heures.

(Salle des Examens, — N° 1.)

QUATRIEME EXAMEN DE

DOCTORAT

Jury : MM. J. Courmont, président ;
Etienne Martin, Mouriquand.

Candidats : MM. J'.-G. Gauthier, Es-
tève, Reyès, Ch. Gérard.

Le lundi 23 décembre 1912 à 5 heures.
(Salle des Thèses). — Epreuve pratique.
Une affiche. manuscrite ultérieure indi-
quera l'heure à laquelle il sera procédé
à cette épreuve.

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT

(Deuxième partie.)

Ju'rv : MM. Teisler, président ; Lan-
nois, Cade.

Candidats : MM. Palayer, Dujol, Ami-
dieu, Faivret.

Le lundi 23 décembre à 5 heures à
l'Hôtel-Dieu. (Service de M. Teissier.)

CINQUIEME^ EXAMEN DE DOCTORAT

(Deuxième partie.)

Jury : MM. Weill, président ; Roque,
Arloing.

LYON UNI\

3S EXAmEftS

Candidats : M. Sage, Mlles Pewsner,
Baussand.

Le lundi 23 décembre à 5 heures, à la
Charité. (Service de M. Weill.)

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT

Jury : MM. Doyon, président ; Cluzet,
Regaud.

Candidats : MM. Jacob, Mougeot,
Fournier, Beghin, Grand.olau.de.

Le mardi 24 décembre, à 9 heures et
demie du matin. (Salle des Examens. —
N° 2.)

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT

Jury : MM. Morat, président; Regaud,
Nogier.

Candidats : MM. Fricker, Denjéan,
Bonnet, Brocquin, Giraud.

Le mardi 24 décembre à 5 heures.
(Salle des Examens. — N° 2.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT

(Première partie. — Oral.)

Jury : MM. Vallas, président ; Voron,
Tavernier.

Candidats : MM. Tusseau, Bravet,
Lester, Bergis, Courty, Giguet.

Le mardi 24 décembre à 5 heures'.
(Salle des Thèses.)

EPREUVE PRATIQUE DE MEDECINE
OPERATOIRE DU TROISIEME EXA-
MEN DE DOCTORAT.

(Première partie.)

Jurv : MM. M. Pollosson, président ;
Patel, Laroyenne.

Candidats : MM. Argoud, Picot, Ra-
von, Baumont.

Le vendredi 27 décembre à 3 heures.
(Laboratoire de médecine opératoire.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT

(Première partie. — Oral.)

Jury : MM. Rochet, président ; Com-
mandeur, Thévenot.

Candidats : MM. Argoud, Picot, Sattê,
Ravon, Baumont.

Le vendredi 27 décembre à 5 heures.
(Salle des Thèses.)

Établissement tonde en 1840, ouvert a tous iês Docteurs

MAISON de [QMÉSCJCE et de SSNTÉ

Villa des Roses
63, Route de Franche ville

e.éphone //• il-60 - Salnt-lrénée, LYON

Grands Parcs avec Pavillons d'isolemenl
pour le traitement des Maladies Nerveuses
et de la Neurasthénie.

SOINS SPÉCIAUX POUR PERSONNES ÂGÉES

Conoalesctnce — Cure de Régime — Hydrothérapie

LIVRET DE L'ÉTUDIANT
L'annuaire de l'Université ou Livret de

l'Etudiant pour l'année scolaire 1912-1913
vient de paraître.

Cette brochure, publiée par le Conseil
de l'Université, et complètement mise à
jour jour, contient avec la liste du person-
nel enseignant de l'Université toutes les
indications qui peuvent être utiles aux
étudiants : Tableaux des cours, notices
sur les bibliothèques, musées et labora-
toire de l'Université, règlements scolaires
de chaque Faculté, tarifs des droits d'é-
tudes, d'examens et de diplômes, pro-
grammes des examens et concours, liste
des auteurs à expliquer pour la licence es
'lettres.

Le livret de l'étudiant est en vente chez
les libraires et dans les Facultés au prix
de 0 fr. 50.

|-que les traces ont été laissées par un
[nommé A. Laurent-Marius, âgé de vingt

et uiîi ans, déjà arrêté trois ans aupara-
I vaut pour vol d'une caisse d'outils.

L'enquête établit que A... avait décou-
ché la nuit du voil : une perquisition
faite à son domicile fait découvrir des
outils de cambriolage. On l'arrête.

 L'identification des empreintes est for-
wtelle : on trouve deux foi* le ponce

I droit, une fois les médius droit, fflé-
(,ins gauche et annulaire gauche. L'etn-
peinte du médius gauche, très belle,
pffre -51 points de comparaison. Cepen-
dant A... déféré aux assises est acquitté,
P°n à cause du peu d'importance du
v':)| . et de la très longue durée de la n,ri-
jton préventive, soit que la preuve dac-
tyWcopique ait paru insuffisante au

1 IV — Affaire du presbytère de Montchat

Le 20 mars 1911, un malfaiteur inicon-
| «u pénètre dans le presbytère de Mont-
£ chat et y dérobe une somme de 2.000

: «ancs. Èin 9'enfuyant, il laisse tomber
. Une cafetière en argent sur laquelle an

relève une très belle empreinte digitale. 1,
I -*tt,e empreinte est photographiée direc-

tement. En l'absence de tout renseigne-
niGln utile sur la personnalité du crimi-
ne'> l'empreinte est recherchée dans les
collections des fiches du laboratoire.
~j«i est identifiée par l'agent Chevaasus

, witttn© provenant du médius gauche
<£ £"n nommé J... Marcel-Jean, né en 1892

- a Lyon, et déjà cinq fois condamné pour
^}> pour infraction à la police des che-
'Uins de fer, ou port d'arme prohibée.

V, — Affaire Legouez.
A la suite d'un vol commis avec effrac-

*jn à la Société des carburateurs Zé-
- p&, chemin Feuillat, on constate la

j^parition de 17 carburateurs. L'en-
H ete reste infructueuse, mais quatre

freintes digitales ont été retrouvées

sur les fragments d'une vitre dépolie bri-
sée par l'effracteur, Ces empreintes,
grâce aux recherches dans les collec-
tions de fiches du Laboratoire sont iden-
tifiées par l'agent Grangeversannes avec
celles d'un nommé Legouez Louis-Dé-.
siré, dit le Grand-Blond ou le Lyonnais,
déjà dix fois condamné pour vol, déser-
tion, coups et blessures, port d'arme
prohibée et vagabondage. Les emprein-
tes sont belles; les trois premières offrent
respectivement 20, 22 et 21 points de re-
père ; la quatrième est un arc. Legouez
arrêté avoue, On retrouve les carbura-
teurs à son domicile. Le 23 janvier 1912,
1© Tribunal correctionnel condamne Le-

gouez à deux ans de prison.

VI. — Affaire Lafargue.

Pendant la nuit du 21 au 22 janvier

1912, une villa à ce moment inhabitée
était dévalisée, au hameau des Clochet-
tes dans la commune de Saint-Fons. Au-
cuù témoignage, aucune indication ne

mettaient sur la piste des, coupables.
Mais ceux-ci avaient bu dans la maison:
une' bouteille portant de très belles em-
preintes digitales fut saisie, et 1 agent
Chevassus, en pratiquant des recher-

ches dans les collections de fiches du La-
boratoire, put identifier ces empreintes
avec celles d'un nommé Lafargue Jean-

Gabriel, né en 1881, et qui avait ée con-
damné quelque temps auparavant pour

outrages" aux agents. Arrêté, Lafargne
nia d'abord, puis, lorsqu'on lui eût exp x-
qué qu'on avait ses empreintes, avoua
qu'il avait été entraîné à ce vol par les
nommés Dellorenzi et Bilon. Il avait eu
pour sa part un vieux fusil mil avait
vendu 21 francs à un cafetier, et un tri-

cot qu'il avait Vendu à un musicien aveu-
gle et que celui-ci avait d'ailleurs né-

, gligé de lui payer. L'expertise établis-
sait l'identification de dix-sept emprein-

tes dont plusieurs présentaient plus de
30 points de repère. Lafargue fut con-
damné par les Assises, du Rhône à deux
ans de prison, ses. complices à deux ans

et six ans de la même peine.

VII. — Affaire Boudet et Lîmonin.
L'appartement du sieur Chardonnet,

6, rue Centrale, est cambriolé . dans la
nuit du 9 au 10 juin 1912 : les malfai-
teurs s'emparent de 400 francs environ
en argent et de nombreux bijoux. Aucun
renseignement ne peut être obtenu des
plaignants ; aucune indication n'est

fournie à la Sûreté. Mais un meuble en
bois de rose où se trouvaient les bijoux
est littéralement couvert d'empreintes
palmaires et digitales. Ce meuble est
apporté au Laboratoire de police ou les
empreintes sont colorées à la céruse et
agrandies photographiquement. Des re-
cherches sont faites dans les collections
de fiches du Laboratoire et l'agent
Chambon découvre que plusieurs des em-
preintes sont identiques à celle» d'un
nommé Boudet, déjà plusieurs fois con-
damné pour vol, et qui avait tenté de
donner un faux état civil et de se faire
passer pour un de ses anciens compli-
ces nommé Rome. En consultant aux
archives de la Sûreté le dossier de Bou-
det, on voit que celui-ci a l'habitude de
voler avec un camarade nommé Simo-
nin. On les arrête l'un et l'autre et l'on
découvre que toutes les empreintes du
meuble 'en bois de rose qui ne sont pas

de Boudet sont de Simonin

L'instruction ne fit découvrir rien de
nouveau contre les deux inculpés, mais
il y avait pour le premier 13 empreintes,
dont une, Celle du médius gauche, offrait

80 points de repère ; pour le second, il
n'y avait que 2 empreintes, mais la se-
conde était une boucle gauche avec
94 points de comparaison. En outre, et

pour la première fois, on fit intervenir
la méthode nouvelle d'identification, par
les pores (1). Celle-ci qui consiste à repé-
rer sur de Iforts agrandissements les
orifices de glandes sudoripares, fournis-
sait 901 points comparables pour une
seule empreinte de Boudet et plus de
2.000 pour la paume de Simonin.

Aux Assises, après que M. le commis-
saire Honoré Giraud eût exposé les rai-
sons morales qui rendaient vraisembla-
ble la culpabilité des inculpés, l'expert
démontra au jury l'impossibilité d'une

, erreur avec des empreintes anssi nettes,
et surtout avec la preuve complémen-
taire de l'examen des pores. Le jury ad-
mit cette thèse, refusa les circonstances
atténuantes, et la Cour prononça contre
les deux coupables la peine de cinq an-
nées de travaux forcés.

* *
Ces quelques exemples, choisis dans

une série déjà nombreuse, montrent ce
que la police et la justice peuvent atten-
dre des empreintes digitales, à condi-
tion d'avoir des collections de fiches or-
ganisées dans ce but, c'est-à-dire clas-

| sées dactyloscopiquement et une Admb
: nistration soucieuse de faciliter la re-

cherche des traces. Et que l'on ne dise
pas que l'on ne découvrira jamais par ce
moyen que des récioWistes. Ce isenait
déjà l'essentiel, mais oh peut faire mieux.
Nous avons à Lyon des brigades spécia-
lement chargées de la surveillance de la
rue : toutes les fois qu'elles rencontrent
des bandes de jeunes vagabonds, même

(1) Voyez Edmond LOCARD .• L'Identifi-
cation des criminels par les orifices su-
doripares, tvbrochure 1912, et Les Pores
et la découverte des criminels, 1 brochure

|. avec -10 -figures, 1912.

sans qu'il y ait contre eux charge suffi-
sante pour les incarcérer, on prend leurs
empreintes digitales qu'on envoie au La-
boratoire. Nous possédons ainsi des ar-
mes contre les futurs criminels avant
même leur première faute grave, ce qui
permet, à l'occasion, de les identifier par
leurs traces, alors qu'ils seront délin-
quants primaires. Le genre d'opération
dont je viens de citer quelques cas n'offre
aucune difficulté et serait aisé à prati-
quer partout, pourvu que les conditions
fussent les mêmes. Il ne suffit pas d'em-
ployer les empreintes digitales à con-
firmer la culpabilité d'un inculpé ': elles
doivent et elles peuvent servir à décou-
vrir les criminels sans le concours d'au-
cune autre indication, par la seule ini-
tiative des Laboratoires de police.

Les maladies du cuir chevelu «sont
nombreuses chez les enfants et leur ner-
sistanee, l'échec de beaucoup de médica-
ments désolent les mamans. Contre les
teignes, les tricophyties, les eczémas, il.
suffit maintenant d'employer le savon
Cadum, qui dégraisse la peau d'une fa-
çon parfaite, fait tomber les croûtes et
exerce, par sa mousse médicamenteuse
une action topique curative. Le savon
Cadum contient en effet un imédicamiMil
à base d'essence de «genévrier, le Cadum,
cet excellent antiseptique bien connu. Ja-
mais ce savon n'irrite la peau, n'exerce
un effet typique quel que soit l'étendue et
la durée de «on emiploi. Si les maman»
craignent d'avoir recours au savon nour
la propreté de leurs enfants, à lia noa.ii
souvent irritable, elles ont maintenant à
leur disposition le savon Cadum, efficace,
et économique. 1 franc le pain dans tou-
tes pharmacies.

Les numéros portant le millésime d'une

année précédente sont vendus UN

FRANC.

\

«S O M WL A. I K E

Ou numéro un LYON llHSïEiirai
du 13 décembre 1912 :

1. L'hygiène scolaire (M. Daucourt) ;
2. Nos Facultés ;
3. Les Universités ;
4. Concours pour soixante places d'agré-

gés près la Faculté de médecine ;
5. Anciens élèves de la Faculté des Let-

tres ;
6. Conseil d'Etat ;
7. L'exercice des sens et la gymnastique

intellectuelle ;
8. Université de Lyon ;
9. Office social ;

10. Ligue française de l'enseignememl
(Comité des Dames lyonnaises) ;

11. Société des Grands Concerts ;'

12. Société d'Anthropologie et de Biologie
de Lyon ;

13. Pour la mémoire d'Emile Goudeau ;
14. A travers Lyon ;
15. Bibliographie ;
18. Tableau des Examens ;
17. Echos des spectacles ;

18. Feuilleton du Lyon Universitaire du
6 décembre 1912 : « Déplacenn ni
d'office des instituteurs (suite). I

l^^g|'°,,™*jm' 'IIIMI iiiBnnmiiininiiuiiiwiimimiji—i

ANMUÂlEEdes PROFESSIONS MÉDICALES

Prochainement, paraîtra un an nu
des professions médicales pour les dé-
partements du Rhône et de l'Isère, qui
contiendra tous les renseignements con-
cernant les médecins, 'larmàciens. •
herboristes, accoucheuses, infirmiers,
firmières, etc.

Les personnes intéressées à y figurer
sont nriées d'envover leur adresse au
plus tôt à M. Cartier, éditeur, rue de la



DIVORCES ™

ide de Me P. REYNAUD, avoué
Lyon, 4, place de la Républi-

uej 44.

Divorce

'un jugement rendu par défaut
te de constitution d'avoué, nar
première Chambre du Tribunal
I de Lyon, le seize octobre mil.
ï cent douze, enregistré, expé-
en forme exécutoire et sisrnifié

artie ;

Entre :

ionsieur Charles PAULIN, em-
ré de commerce, demeurant à
n, 327, rue Boileau, chez Mada-

BALLET, assisté judiciairè-
it nar décision du treize décetm-
mil neuf cent onze ;

smandeur comparant par Me P.
WAUD, avoué ;

Et ;

adame Henriette BERTRAND,
use. de Monsieur Charles PAU-
, demeurant ci^devant à Lyon,
montée du Gourguillon et ac-
lement sans domicile ni rési-
de connus en France ;

sfenderesise .défaillante faute
anstitution d'avoué ;

II appert :

îe le divorce a été p>rononicé
e les époux PAULIN-BER-
LND au .profit du mari et aux
s de la femme, avec toutes ses
ïéquences légales.

i présente publication est faite
irertu de l'article 247 du Code

et en vertu d'une ordonnance
lue sur requête par Monsieur
'résident du Tribunal civil de
a, le treize décembre mil neuf
douze, enregistrée .

Pour extrait :

Signé : P: REYNAUD.

Etude de M» Cl. TREVOUX,
avoué près le Tribunal civil de
Lyon, y demeurant, 4, place
des Jacobins.

Divorce

D'un jugement rendu par dé-
faut par la première Chambre du
Tribunal civil de Lyon, le vingt
novembre mil neuf cent douze,
enregistré, expédié en forme exé-
cutoire et signifié ;

Entre :

Monsieur Claude DAURIO, po-
lisseur, demeurant à Lyon, cours
Lafayette, 231, « assisté judiciai-
rement par décision du bureau dt
Lyon, en date du trais avril mil
neuf cent douze » ;

Demandeur comparant par M0

TREVOUX, avoué ;

D'une part ;

Et :

Madame Jeanne-Françoise LAN-
GLOIS, épouse de Monsieur
Claude DAURIO, sans profession,
demeurant à Lyon, 5, rue d'Ess-
ling ;

Défenderesse défaillante faute
de constitution d'avoué ;

D'autre part ;

Il appert :

Que le divorce a été prononcé
entre les époux DAURIO-LAN-
GLOIS, au. profit du mari et aux
torts et griefs de la femme.

La présente insertion est faite
par application de l'article 247 du
Code civil et en vertu d'une or-
donnance enregistrée, rendue sur
requête pair Monsieur le Président
du Tribunal civil de Lyon.

Pour extrait :

Signé : TRÉVOUX.

L

ÉCHOS DES SPECTACLES

GRAND-THEATRE. — Ce soir, Car-
men. — Samedi, Sigurd. — Dimanche,
en matinée, Carmen ; en soirée, Ma-
non. — Mardi 24 décembre, première
de La Lépreuse. La, location est ou-
verte pour toutes ces représentations.

CELESTINS. — Le théâtre des Cé-
lestins mène au triomphe le succès
mondial : Le Tour du Monde en 80
jours, pièce à grand spectacle, en cinq
actes et quinze tableaux, de MM. A.
D'Ennery en Jules Verne, musique de
L. Marius Baggers.

En ce temps d'étrennes et de bon-
bons, nulle pièce ne pouvait mieux
convenir que la mise en scène des ro-
manesques et merveilleuses aventu-
res de Philéas Fogg, de l'Américain
Archibaud Corsican, de .l'ingénieux
Pase-Partout, du policier Fix, du chef
des Pawnies et des charmantes Aou-
da et Neméa.

Les rôles sont tenus par des artistes
de haute renommée, MM. Colas. et J.
Normand, du théâtre Sarah Bern-
hardt et par les toutes exquises comé-
diennes Mlles Mac Léan, Albonn, Ca-
pazza et Réthoré.

L'éléphant Gypsy et le boa de Mlle
Réthoré, la plus gracieuse charmeuse
de serpents, fait la joie de tous les
spectateurs.

Deux grands ballets ajoutent enco-
re une note pittoresque au spectacle.
Ils sont réglés par Mlle Stichel, ex-
maîtresse de ballet du Théâtre du
Châtelet. Une artiste très choyée du
théâtre parisien, Mlle Cochin, premiè-
re danseuse étoile du Châtelet, sou-
lève les bravos par son art chorégra-
phique parfait, ainsi que son dan-
seur, l'Hindou, M. Ricaux.

Qu'on vienne applaudir et revoir les
tableaux connus, mais toujours revus
avec un plaisir nouveau : un pari d'un
million, le Bungalow, la Nécropole
des Rajahs, la Grotte des Serpens,
une fête en Malaisie.'la Charmeuse de
serpents, le Bar de San Francisco,
l'attaque du train, le carré de l'Hen- .
riette, l'explosion du Steamer, l'Epa-
ve, le Club des Excentriques...

L'orchestre est dirigé par M. Bara-
chin.

Samedi 14, en five o'clock, confé-
rence de M. Jean de Bonnefon, Le
Mysticisme et le Symbolisme de
Lyon.

.VON UNIVERSHAIfll
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CASINO-KURSAAL. — La première
de la grande revue d'hiver du Casino,
l'événement toujours attendu avec im-
patience, aura lieu vendredi 20 no-
vembre. Comme ses devancières, elle
aura le' luxe à outrance, de costumes
et de décors, rien ne manquera com-
me mise en scène pour en faire la
grande et, belle revue qui convient, à
notre premier établissement de music-
hall : Venez Croquer, tel est le nom
de la revue que nous ont écrits MM.
Valentin Tarault et L. Grenier, vingt
tableaux défilent tour à tour. sous les
yeux charmés des spectateurs. Citons
les principaux : Une réception aux
îles de la Pape, la Place du Doyenné
un jour de vendanges, les Tableaux
de la Nature, un 5 a 7 aux Célestins,
un Mariage au 7°, le Palais des bon-
bons, les Patrouilles célèbres, etc.,
etc. Trois cents costumes nouveaux
habilleront une nuée d'artistes, hom-
mes et femmes, de charmantes balle-
rines. Citons quelques noms des prin-
cipaux interprètes : Mlle Falchieri,
une jolie commère, Mlle d'Eyvriel,
Mlle Bert-Angère, Mme Delney, Mlle
Bérengère, Lise Jaux, Mme Odette
Vernier, etc., etc. ; M. Zdiner, le com-
père, M. et Mme Duperray de Chant-
loup, d'excellents chanteurs ; MM. Gé-
rald, Fortuné, Castel, Farjaux, Ver-
nier, etc. etc. Un ballet de seize jolies
anglaises complètent à plus belle des
troupes de revues. Les décors sont
brossés par Amable, Karl, de Paris,
Flachat, Burley, et Lefol, de Lyon, les
costumes sortent des ateliers de la
maison Ed. Rasimi, la mise en scène
est de Waldor, la musique de Cour-
tioux, les ballets sont réglés par le
maître Bigiarelli. C'est dire qu'avec
de pareils interprètes, la revue ne peut
être qu'un triomphe.

THEATRE-CONCERT DE L'HORLO-
GE. — Les joyeux spectacles de la
Bodinière du cours Lafayette se suc-
cèdent sans cesse, pour la plus gran-
de satisfaction des amateurs de fran-
che gaîté, car tous les ouvrages joués
au cours de cette saison ont atteint le
summum du fou rire ; or, sans être
taxé d'exagération, l'Horloge détient
certainement le record de la joyeuse
humeur et de la plus excessive gaîté
dans ses attrayants spectacles. Et
pour se convaincre de la véracité de
ce préambule que l'on vienne actuel-
lement au théâtre-concert du cours
Lafayette, où, avec la délirante opé-
rette militaire, Le Mascot du 32e, on
sera édifié et convaincu qu'à l'Horlo-

g

ge on y passe de divertissantes soi-
rées et'd'amnsa.nles après-midi ; de-
puis deux semaines que cette déli-
rante pièce-bouffe de Verdellet, pro-
curant le l'un rire, autant par sa
joyeuse intrigue que par son inter-
prétation entraînante, chaque soir on
s'esclaffe des heures entières aux
trois tableaux de cette fantaisiste opé-
rette militaire, Le Mascot du 32°, ob-
tenant un fou rire pendant la succes-
sion de ses scènes ultra-comiques ; et
surtout que l'on se hâte, car voici les
dernières de , ce désopilant spectacle.
Dimanche, grande matinée, même
programme que le soir.

Mardi 24, soirée de gala, créai ion à
Lyon de Casimir, pièce-bouffe en deux
actes et trois tableaux, de M. Auguste
Couturet, un joyeux- vaudevilliste ne
comptant plus les succès de pièces à
son actif ; c'est dire qu'à l'Horloge;
on ne se morfondra pas pendant les
fêtes de Noël et du Nouvel Au. Mer-
credi 25, à l'occasion de la, Noël, gran-
de matinée, ainsi que jeudi 2(i, a, prix
réduits. Vendredi 27, rentrée du po-
pulaire chanteur excentrique Forlugé, <
de la Scala de Paris.

SCALÀ-THEÀTRE. — Avec ses pro- ,
grammes de toute beauté, où rivalisent
vues comiques, vues dramatiques,
phonoscènes et lilmparlants, la direc-
tion fait salle comble à chaque repré- <
sentation. Aussi, à l'approche des fê-
tes de Noël et du Premier de l'An, 1
croyons-nous utile d'avertir nos lec- . s
teurs qu'il est prudent de retenir ses ]
places en location, ouverte de 10 h. à <
midi et de 2 h. à 7 h., sans augmen- <
tation de prix. (

Programme du 23 au 29 décembre <
inclus : Les Mystères des Roches de 1
Kador ; Okoma ; Bébé financier ; Le t
Noël de Francesca ; Bill Gray l'avo- (
cat ; Onésime gentleman détective ;
Journal des Actualités ; Phonoscènes '
et filmparlants, etc. <

Tous les jours, matinée à 2 heures <
et demie, soirée à 8 heures et demie.
— Tous les lundis, nouveau program- '
me. — Spectacle de famille le plus in-
téressant et le meilleur marché. ,

FOLIES DRAMATIQUES. — Pour s
les fêtes de Noël, M. Dargenton, Fac- (
tif directeur des Folies-Dramatiques a (
décidé de monter un spectacle de fa- 1
mille : Le Tour du Monde d'un En- i
fant de Paris, la pièce légendaire de <
M. E. Morel. Celle-ci est adaptée de
très heureuse façon et bien qu'elle ]

comporte une mise en scène très com-
pliquée et une longue distribution,
rien n'a été négligé pour que le pu-
blic éprouve la plus complète satis-
faction. Un corps de ballet composé de
douze personnes évoluera dans deux
tableaux du Tour du Monde d'un. En-
fant di' Paris : MM. Dargenton et Lé-
ger, Hébert et Dudule, les deux prota-
gonistes, mènent vaillamment la piè-
ce à la. victoire cl. aussi MM. PierrOn,
Santino, Delbbh, Faivre, Demars, Bu-
nis, Cayré ci Mines Bonnard, Delbon,
ESay, Genin, Demars, contribuent 'au
succès de cet intéressant spectacle.

THEATBE FEMINA. — Dickson
attire tout Lyon au Théâtre Fémina,
à chaque représentation, il interprète
ses créations et doit reprendre ses
succès : il chante : Papillon Blanc,
Dernière Valse (nouveautés), Berceu-
se tir* Mauwns ; des chansons aatiri-
[ués de sa composition cl surlout, à
la demande générale, la célèbre valse,
U: vous aime et j'en meurs. C'est un
riomphe, pour le fin diseur qui c.han-
e tous les soirs à 8 heures et demie,
i. toutes l'es représentations, Colum-
ila.s's Cirl, opérette, et le succès de
ou rire, La Chambre à côté, qui ter-
nine le spectacle.

ROYAL-CINEMA (20, place Belle-
!Our, angle de la rue de la Charité). —
De tous les établissements du genre,
loyal-Cinéma est sans conteste le
teul qui ait connu un succès aussi ra-
ride, succès qui s'affirme chaque jour
[avantage, à en juger par l'affluence
tontinuelle de la foule élégante. Salle
loquette et spacieuse, unique à Lyon,
:onfort incomparable, tea-room d'où
'on peut suivre le merveilleux spec-
acle, films artistiques et inédits, tout
sachante dans ce brillant décor.

Le programme, de cette semaine fut
me nouvelle manifestation du goût
lélicat de la direction. Parmi les vues
:omiques. Ces charmants enfants,
Jne Discussion animée, fAviette de
""olycarpe provoquèrent une tempête
le rires-; les scènes dramatiques très
>ien interprétées et parfaitement re-
iroduites, la Morsure, l'Homme et
'Ourse, le Venin émurent les moins
tensibles ; et les dernières actualités
le Paris, New-York, San-Francisço,
Copenhague, Casablanca, Constanti-
îople (visite aux cholériques de San-
îtefano), etc., satisfirent la curiosité
le tous.

Rendez-vous de la société mondai-
îe, unique et réel spectacle de fa-

 Zy
mille, Royal-Cinéma maintient sa Jfl
rieuse réputation. b*

Tous les jours, séances sans indB
ruption de 2 heures et demie à 6 tJ
res, soirée à 8 heures et demie. Le vel
dredi, changement de prograrnnB
Pour éviter . le désagrément de vM
tente aux guichets, les familles soB
priées de retenir leurs places sans aufl
mentation à la location. Tél. 51-ggV

ETABLISSEMENT CH. DUPUIS I
Samedi (soirée), dimanche et jours; ffl
ries (après-midi et soirée), New-M' .
kago-Cinéma. — Mercredi, Noël sr^Ê
de fête enfantine, arbre de Noël <H
tribution de jouets.

SKATING-RINCK (boulevard PoiB
merol) - Tous les jours, de 9 heuri
du matin a 11 heures du soir.

CINEMA ROTA (98, rue de l'HôtH '
de-Ville). — Merveilleux programrM
de vues comiques et dramatique»
Spectacle sensationnel. Tous les iourH
matinée et soirée. " ™
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